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Horaires d’ouverture de la Mairie     Tél. : 04 90 75 80 06       Fax : 04 90 75 94 95 
                                                                       
LUNDI    9 h  - 12 h et 14 h  - 17 h      www.bonnieux.com 
MARDI 9 h  - 12 h     
MERCREDI     9 h  - 12 h      
JEUDI   9 h  - 12 h et 14 h - 17 h  
VENDREDI     9 h  - 12 h     

CCAS : lundi et jeudi de 14h à 17h et mardi de 9h à12h  
URBANISME: lundi et jeudi de 14 h à 17 h , mardi et vendredi de 9 h à 12 h   

Dépôt des dossiers d’urbanisme : lundi et jeudi de 9 h à 12 h 
Service des Mariages et Etrangers fermé le vendredi 

 
Permanences 

Maire et  adjoints sur rendez-vous 
Le Maire,      Georges Ruffinato         lundi et mardi 10h à 11h30 
Les adjoints, Jérôme Casalis               lundi et mardi 10h à 11h30 
                       Danielle Pommier          mardi 10h à 11h30 
                       Pascal Ragot                  vendredi 9h à 10h   
 
Architecte conseil sur rendez-vous:                      1er et 3ème  lundis matin  du mois.…… 
Conciliateur  sur rendez-vous :                             4ème jeudi de chaque mois de 9h30 à 11h30 
Centre Local d’Information et de Coordination :  4ème mardi matin du mois  
et au Cercle des Aînés :                                          3ème vendredi matin du mois. 
Chambre des métiers :                                         2ème et 4ème jeudis de chaque mois. 
Roger Fénelon, conseiller général :                     2ème jeudi de chaque mois de 9h30 à 10h15 
Jean-Claude Bouchet, député de Vaucluse :             3ème vendredi de chaque mois.  
 
 
MLEC : voir le programme: http://mlecbonnieux.com/ 
OFFICE DU TOURISME : www.tourisme-en-luberon.com  Courriel: otibonnieux@wanadoo.fr 
COMITE DES FETES : www.bonnieux.net 

 
 N° verts MALTRAITANCE :   ENFANTS :   119            PERSONNES AGEES  :  3977

Photo 1 : tableau de couverture Emancipation de la Femme, Clémentine de Como  -- Photo 2 : jardin du Prieuré 
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Le mot du Maire 
 
Sous la chaleur estivale, comme chaque année, notre village a 
vu sa population se multiplier. Malgré la crise, les touristes n’ont 
pas boudé nos terrasses de café, nos restaurants, nos 
nombreux commerces. Tant mieux pour notre économie locale 
et pour la vitalité de Bonnieux. 
Notre village veut rester à la fois accessible et authentique, et le 
visiteur ne se doit pas s'y sentir un ''tiroir caisse'' dès qu’il a garé 
sa voiture, d’où cette volonté jusqu’à présent maintenue de ne 
pas faire payer les parkings. Cet avantage par rapport à nos 
voisins nous oblige à une plus grande discipline.  
Or, nous avons constaté de nombreuses difficultés dues à un certain incivisme (voitures 
garées en double file, sur les zones interdites, etc). Notre municipalité,  pour remédier à cette 
situation complexe, a créé un parking à la petite rotonde, et un autre au-dessus du stade. 
Elle a fléché d’une manière explicite le parking des Croix en haut du village pour le rendre 
plus accessible aux automobilistes venant  de Lourmarin. Quelques places de stationnement 
ont été supprimées dans le tournant de l’hôtel César afin de faciliter la circulation, qui, à cet 
endroit, est souvent délicate. Enfin, un projet de mise en double sens de l'accessibilité du 
parking de la MLEC -souvent vide- est également à l’étude.  
Tous les problèmes ne peuvent être résolus immédiatement. Si nous tous, possesseurs 
d’une voiture, faisons un effort collectif pour stationner dans les lieux autorisés, ce sera un 
vrai progrès. Et notre garde municipal, qui n’a pas toujours le beau rôle, sera soulagé de 
sortir moins souvent son  carnet à souches... 
Autre sujet très important pour l'avenir: le Prieuré, ancien Hôtel-Dieu, et lieu de mémoire*, a 
été très visité samedi 7 novembre. Vous avez ainsi découvert, entre autres, la chambre 
bleue, mon futur bureau, duquel j'essaierai de faire mon travail de maire du mieux possible. 
En attendant, je vous souhaite de passer de bonnes fêtes de Noël et vous présente mes 
voeux pour 2010, voeux de santé et de bonheur de vivre ensemble à Bonnieux. 
 
* Certains de nos aïeux y ont séjourné, ainsi que Clémentine, bien sûr, qui y a passé 
plusieurs années 
 

Georges Ruffinato                                                       
___________________________________________________________________ 

Le mot de la rédaction  par Micheline Sébastien 
 
Tout le monde se souvient des '' Vieux'',  de Jacques Brel. Aujourd'hui, ces mêmes vieux sont tabous 
et il aurait fallu intituler sa chanson ''Le 3ème Age'' (voire le 4ème!), ''les Seniors'' (anglicisme) ou ''les 
Aînés'', comme si nous formions une grande famille... Alors que, justement, nous ne voulons plus de 
vieux dans les familles. Soit ils restent jeunes et beaux et hyperactifs, soit ils vont en maison de 
retraite. Le vieux paysan marchant lentement vers son champ un bâton à la main se fait rare et la 
vieille mémé tricotant au coin du feu n'existe presque plus. 
Brel aurait pu faire rimer 3ème âge avec voyage tant les vieux encore à peu près en forme rêvent 
d'autocars et de restaurants exotiques. Ou encore avec mirage, la vie passant si vite... ''C'est pour 
suivre au soleil l'enterrement d'un plus vieux'', dit la chanson. Si vous remplacez vieux par senior, 
vous perdrez au change! Quant aux aînés, J. Brel n'aurait pu s'empêcher d'écrire: ''les aînés -poil au 
nez- ne rêvent plus, leurs livres s'ensommeillent, leurs pianos sont fermés, le petit chat est mort''. 
Il faut dire que l'auteur en question est décédé avant 50 ans et qu'il n'a donc pas connu la vieillesse. 
C'est ce qu'il souhaitait quand il chantait  ''Mourir, cela n’est rien... Mourir, la belle affaire... Mais vieillir 
… Ô vieillir!''. Pourquoi, de De Gaulle à Lévi-Strauss, redoute-t-on autant de vieillir? N'est-il plus 
possible dans nos sociétés dites avancées de vieillir en philosophe, en Africain, en animal, c'est-à-dire 
sereinement? 
''Un vieillard qui meurt, c'est une bibliothèque qu i brûle'' , d'après Amadou Hampâté Bâ, écrivain 
malien, qui souligne l'importance du savoir et de l'expérience accumulés au cours d'une vie. D'où 
l'obligation de transmettre, de parler de ce qui a été appris, pour que le patrimoine immatériel acquis 
durant toute une existence soit conservé. Transmettre mais aussi vivre au présent, sans regret du 
passé, sans appréhension de l'avenir. Faire des projets pour demain, - pas pour après-demain, ce 
serait imprudent. Et surtout, planter des arbres.         
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1- Depuis votre arrivée à la mairie, il est étonnan t de constater le 
nombre très important de personnes qui demandent un  rendez-
vous. Peut-on savoir -en gros- pourquoi les Bonnieu lais veulent 
rencontrer les élus? 
Effectivement, en un an et demi, nous avons reçu près de 500 
personnes... En général, il s'agit de résoudre des problèmes de 
voisinage ou de permis de construire. Trop rarement, certains se 
déplacent pour nous proposer des idées ou des solutions qui 
pourraient améliorer la gestion des affaires communales, notamment 
en cas d'événements climatiques (neige, par exemple). Nous sommes 
ouverts à toutes suggestions et nous remercions ceux qui prennent le 
temps de nous les présenter. 
 
2- Lors de la campagne des dernières élections muni cipales, le problème de la création de 
logements dits à loyer modéré avait été abordé par les deux listes en présence…  Qu’en est il 
aujourd’hui ? 
 
En effet, il faut créer sur la commune de nouveaux logements pour faciliter l’installation à l’année d’une 
population active. Bonnieux a  45%  de son bâti  occupé par des  résidences secondaires avec un prix de 
l’immobilier très élevé. Si nous ne prenons garde, notre village risque d’aller vers une mort lente, tout du 
moins en hiver. Une vision judicieuse à long terme permettra de maintenir et développer des activités à 
l’année, tout en respectant notre cadre de vie et notre environnement. Deux projets avaient pris naissance 
avec l’ancienne municipalité, nous avons décidé de les mener à bien.  
1) L’ancienne caserne des pompiers  après de nombreuses modifications dues au conseil de l’architecte 
des Bâtiments de France, puis les difficultés rencontrées pour la validation auprès de la Commission 
d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, a pu enfin obtenir le permis de construire le 22 
septembre  2009  (présenté par Mistral  Habitat). A ce jour,  après les deux mois de recours des tiers, 
l’architecte, prépare les dossiers de consultation des entreprises pour appel d’offres, et les travaux 
devraient commencer vers la fin du  premier trimestre 2010. Il s’agit là de réaliser 4 logements et  
2 commerces en rez-de-chaussée. Le bâtiment sera acheté par Mistral  Habitat à la commune pour la 
somme de 287 000€, montant fixé par le service des domaines.  
2) L’ancienne perception : le permis de construire pour 2 logements a été obtenu le 14 avril 2009. 
Aujourd’hui, perception et Prieuré étant imbriqués, nous  devons revoir le projet dans son ensemble. En 
effet, sans nuire à la qualité des deux bâtiments, ni porter préjudice à l’espace nécessaire de la future 
mairie, nous allons pouvoir gagner 3 logements supplémentaires soit au total : 2 T2 , 2 T3, et un T4. Dès 
que le projet sera finalisé, un nouveau permis de construire sera déposé. Sur cette opération, nous 
resterons totalement propriétaires des murs, avec un bail emphytéotique à Mistral Habitat qui récupérera 
le financement des travaux par les loyers de ces futurs logements. 
Nous avons d’autres projets du même type, notamment sur le terrain que nous possédons en face de la 
MLEC, rue Aristide Briand. Là une étude de faisabilité pour des logements, ainsi que la création de deux 
salles de réunions pour les associations, est en cours d’étude. Le développement de  l’ensemble de ces 
types d’habitat se fera donc dans la perspective d’une urbanisation maîtrisée avec le souci de maintenir 
une population à l’année et de favoriser une meilleure accessibilité au logement. 
 
3- Où en est le Plan Local d'Urbanisme (PLU)? 
 
Le PLU va remplacer le POS qui date de 1978. Nous en sommes à la première étape, le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durable (PADD), qui consiste à faire l'inventaire des zones à 
protéger, à favoriser le maintien des zones agricoles, à assurer une protection des milieux naturels, à 
prendre en compte les risques naturels (inondations, incendies). Du PADD, découleront les zones 
éventuellement ouvertes à la construction, sachant qu'il nous faut maintenir le caractère groupé du village, 
que nous souhaitons favoriser un habitat à l'année et que nous nous devons d'assurer un développement 
économique maîtrisé. 
Le PADD sera présenté avant fin janvier aux : Chambre d'agriculture, pompiers, Architecte des BF, Parc, 
associations de défense de l'environnement … pour récolter leurs avis. Parallèlement, nous devons établir 
un schéma directeur d'assainissement (en cours) qui nous donnera une vision exacte des zones à ouvrir à 
la construction avec un raccordement au tout-à-l'égout ou avec un assainissement autonome. 
Le PLU nous engage sur le long terme et décrit ce q ue nous voulons comme développement futur 
pour notre village. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de son état d'avancement. 
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Rappel des INVESTISSEMENTS par Jean-Pierre Clairembeaud ����
 
Depuis notre installation à la mairie, de nombreux investissements ont été réalisés, en voici les 
principaux à notre initiative. 
 
Dès notre arrivée, à l’occasion de la réfection de la RD 149 nous avons décidé de : 

- l’installation de 8 lampadaires à la sortie du village sur la route menant au Pont-Julien  
 
Après les intempéries de décembre 2008 il a fallu réparer les multiples dégâts : 

- restauration de 300 mètres d’allées du camping 
- remise en état et consolidation sur 80 mètres du mur soutenant les courts de tennis 
- reconstruction en cours d’un imposant mur sous les remparts 

 
Le parc automobile méritait d’être rajeuni : 

- deux véhicules utilitaires ont été remplacés, l’un 
presque hors d’usage, l’autre suite à un incendie 

- un nouveau véhicule neuf « publicitaire » a été 
gracieusement mis à disposition du service technique et pour 
le portage des repas grâce au financement assuré par les 
annonceurs que nous remercions une nouvelle fois 
 
La nécessité d’offrir de nouvelles places de stationnement a 
été prise en compte par : 

- la mise en service de deux nouveaux parkings, l’un 
à côté du stade et l’autre près de la petite rotonde 

 
L’amélioration de l’accès aux bâtiments administratifs a démarré : 

- la mise en accessibilité de la Gendarmerie pour les personnes à 
mobilité réduite devrait être opérationnelle début 2010 
 
Le patrimoine n’a pas été oublié : 

- la calade de la juiverie est enfin terminée 
- les fontaines, grâce à l’action de l’association Bonnieux Eaux 

Vives (BEV) et des chantiers citoyens,  sont déjà restaurées (Notre-Dame, le 
Bourges). Quant à celle des Dauphins, c’est une question de jours.  

 
 

 
Le développement durable a été mis à l’honneur : 
 - plantation de plus de 100 arbres en de 
nombreux endroits du village. En deux vagues, février et 
novembre 2009, le Conseil Général nous a octroyé cette 
subvention dans le cadre de l’opération 100 000 arbres en 
Vaucluse. 
 
 
 

 
 
Il est à noter que tous ces investissements ont été autofinancés sans recours à l’emprunt. Les 
subventions ont été systématiquement recherchées et obtenues pour la plupart des opérations. 
Concernant l’année à venir les projets ne manquent pas, et d’ores et déjà la préparation du budget 2010 
constitue l’occasion de fixer les priorités dans le choix des futurs investissements.
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Un nouvel élan pour l’année scolaire 2009-2010  
 
 Depuis le 3 septembre 2009, la nouvelle année scolaire est lancée pour les petits bonnieulais.  
Une rentrée qui a pris un tournant marquée par une  équipe  remaniée avec à sa tête Eric Vasse, un 
instituteur promu au rôle de directeur de l’élémentaire, une nouvelle institutrice  au CM2, Julie Dufaut 
ainsi qu’un nouvel enseignant  surnuméraire en petite section maternelle: Serge Faure et pour 
compléter Julie Dalpilly en maternelle le lundi. 
 Du sang neuf pour insuffler une bonne énergie et un bel élan à notre école. Le service 
administratif lui aussi a vu l’arrivée d’un élément avec Sandrine Coll. Avec au total 134 élèves, 73 en 
primaire et 61 enfants à la maternelle, notre établissement a vu ses effectifs sensiblement augmenter. 
Ce chiffre a représenté pour l’équipe pédagogique et municipale une grande préoccupation. En effet, 
en juin dernier, la prévision d’une classe surchargée en petite section a créé une grande mobilisation 
pour l’ouverture d’une classe supplémentaire. Mais malgré la persévérance et les arguments de la 
Directrice de la maternelle et des élus locaux  qui proposaient local et moyens,  l’ouverture d’une 
classe n’a pas pu être possible. Pour palier à cette situation, une solution a été apporté avec la venue 
d’un instituteur en renfort. Ainsi grâce à cela tous les enfants ont pu intégrer la petite section 
maternelle y compris ceux qui n’avaient pas encore trois ans révolus à la rentrée.  
 En ce qui concerne les mesures prises pour la prévention  de la grippe A, elles ont été 
nombreuses avec par exemple : l’utilisation de gels hydro-alcooliques, l’acquisition de poubelles 
normalisées à pédales, le bannissement des torchons, serviettes afin d’éviter la propagation des 
microbes, l’ obligation au lavage des mains avant de passer à table (qui ne se pratiquait jusque là 
qu’avec les élèves de maternelle), un plan de communication auprès des enfants avec la distribution de 
consignes à transmettre aux parents.   
 Enfin, des travaux d’amélioration et 
d’embellissement ont eu lieu. La salle de 
musique a complètement été refaite (plâtres, 
enduits, peintures) pour nos petits mélomanes. 
Un travail de longue haleine qui a été 
accompli par le service technique communal 
lequel a également réalisé une kitchenette 
réunissant plaque de cuisson, four, évier et 
réfrigérateur mis en service pour le 
fonctionnement de la périscolaire. Cet 
aménagement permet ainsi de faciliter la 
préparation du goûter et évite l’utilisation de 
gobelets jetables, remplacés par des verres 
plastiques lavables. De même, une douche 
pour les classes maternelles et la cantinière a 
été mise en fonction. 
 La zone de la structure de jeu de la cour maternelle qui avait été temporairement fermée, a  
connu une importante modification avec une remise en sécurité de la toiture et le remplacement d’une 
poutre en bois par du fer. Pour une récréation encore plus sûre sous les bons conseils d’un ingénieur 
bilan spécialiste en fondation, le mur de soutien donnant sur le nord de la cour sera renforcé 
prochainement. Des travaux d’étanchéité sont également prévu afin d’éviter des fuites d’eau lors de 
forts épisodes pluvieux dans le bureau du directeur et le couloir du primaire. La création d’un jardin 
potager pour nos graines de cultivateurs est un projet qui devrait sortir de terre avant le printemps. 
 Comme promis en séance publique, les produits d’entretien désormais utilisés sont 
respectueux de l’environnement labellisés bio écovert. A la cantine les enfants peuvent se régaler grâce 
à des repas à base de légumes et fruits bio. La décision d’intégrer des menus sains a été prise par 
l’association « le Sou des Ecoles » et la mairie. Pour précision, le ticket de cantine n’a connu que 
l’augmentation annuelle  du coût de l’inflation et ce privilège vert n’a donc pas été surtaxé. Une 
convention obligatoire va prochainement être signée par les deux parties. 
 
De beaux élans donc humains et sécuritaires marquent d’un pas positivement volontaire cette nouvelle 
année scolaire à Bonnieux afin que tous les atouts soient réunis pour grandir heureux à l’école.  
 

Pierre Malbec 
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LES CONSEILS MUNICIPAUX 
Les procès-verbaux dans leur version officielle sont disponibles en mairie et sur le site  

 
Le conseil municipal : 
Le Maire : Georges RUFFINATO,  
Les quatre adjoints : Jérôme CASALIS, Danielle POMMIER, Pascal RAGOT, Jean-Pierre 
CLAIREMBEAUD, 
Les conseillers : Sébastien ARINGHIERI, Roselyne CONSTANT, Josette GARDON, 
Josiane GRAVERON, Pierre MALBEC, Yannick MEYSSARD, Gino MORELLO, Claude 
RINAUDO, Micheline SEBASTIEN, Noémi TRANCHIMAND. 

 
 
 
Pouvoirs  Pascal RAGOT à Yannick MEYSSARD, Noémi TRANCHIMAND à Claude RINAUDO, 
Gino MORELLO à Josette GARDON, Roselyne CONSTANT à Micheline SEBASTIEN. 
Secrétaire de Séance : Danielle POMMIER 
Le compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 7 mai 2009 est adopté à l’unanimité. 

 
I – PRESENTATION BUDGETS 
Jean-Pierre CLAIREMBEAUD explique à l’assemblée les diverses raisons de cette nouvelle 
présentation du budget. 
Dans un premier temps, il s’agit d’une régularisation de quelques écritures budgétaires souhaitées par 
la Préfecture et qui ne modifient pas le budget initialement voté. 
Dans un second temps, il est exposé à l’assemblée la nécessité de modifier le montant prévu sur des 
opérations d’investissement afin de pouvoir effectuer certains travaux complémentaires, notamment le 
mur du tennis. Des décisions modificatives seront prises en ce sens. 
Monsieur le Maire demande aux membres de l’assemblée de se prononcer sur chacun des points 
précités.                                                                                                Vote à l’unanimité 
 
II – ACHAT DU PRIEURE : FUTURE MAIRIE 
Après avoir informé l’assemblée des différentes subventions dont la mairie pourra bénéficier pour 
l’achat du prieuré,JP Clairembeaud demande aux membres du conseil de se prononcer sur un dossier 
de demande de subvention à présenter au Conseil Régional afin de solliciter une aide financière. En 
outre, il est décidé à l’unanimité de désigner Maître BOMEL, sis à Bonnieux, pour accomplir les 
formalités afférentes à cette acquisition. 
 
III – VENTE ANCIENNE ECOLE DU PONT JULIEN 
Le service des domaines a évalué le bâtiment « ancienne école du Pont Julien » entre 171 000 et 
189 000 €. Compte tenu que ce bâtiment ne peut plus être utilisé en l’état par les associations, vu les 
propositions d’achat de ce bâtiment, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de vendre 
l’établissement pour la somme de 180 000 €. 
 
IV – DEVIS VIEILLE EGLISE 
Des travaux urgents de réparation doivent être entrepris dans la vieille église. Un devis a été présenté, 
il convient maintenant de l’approuver afin de pouvoir effectuer ces travaux au plus tôt et demander 
auprès de l’Etat la subvention correspondant à ces réalisations. 
Il faudra en outre établir une décision budgétaire modificative pour pouvoir financer ces travaux qui 
peuvent être subventionnés par l’Etat à hauteur de 45 %.          Vote à l’unanimité. 
 
V – SOUTIEN A L’AGENCE FRANCE TELECOM D’APT 
La mairie a reçu une lettre du personnel de l’agence France Telecom d’Apt faisant part de leur 
prochaine fermeture. Conscient de la nécessité de maintenir les services de proximité, le conseil 
municipal souhaite apporter son soutien aux salariés de cette agence en montrant son désaccord à la 
direction régionale de France Telecom. 
 
VI – PARTICIPATION POUR RACCORDEMENT AU TOUT-A-L’EG OUT 

SEANCE DU 18 JUIN 2009 
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Le conseil municipal doit se prononcer afin d’instaurer une participation pour le raccordement au tout-
à-l’égout. Après discussion, il est décidé de fixer la participation de raccordement à l’égout comme 
suit : 
- Immeuble d’habitation individuelle : 1 500 € 
- Immeuble d’habitation collective :  1 500 € par logement 
- Immeuble non affecté à l’habitation 1 500  € 
- Hôtel, chambre d’hôtes   500 € par chambre 
Cette participation s’appliquera aux nouvelles constructions ainsi qu’aux immeubles existants dont les 
propriétaires souhaitent le raccordement à l’égout et sera exigible pour toutes les demandes de 
raccordement et les autorisations d’urbanisme délivrées à partir du 1er août 2009. 
 
VII – AFFAIRE BIDAUD 
L’assemblée doit choisir l’avocat qui représentera la commune au conseil d’état dans le contentieux 
BIDAUD. Le conseil municipal se prononce à l’unanimité pour Maître Nicolas BOULLEZ sis 19 Bd 
Beauséjour à Paris 16ème. 
 
VIII – QUESTIONS DIVERSES 
 Ticket Restaurant : 
Le personnel a sollicité le conseil municipal pour pouvoir bénéficier de ticket-restaurant. Cette 
question sera remise à l’ordre du jour d’un prochain conseil municipal pour une éventuelle mise en 
place en 2010. 
 Nettoyage de la cantine 
Une association a demandé à utiliser les locaux de la cantine scolaire pour l’organisation d’une 
manifestation. Elle souhaite en outre qu’après la manifestation une partie du ménage soit effectuée par 
du personnel communal avant la reprise de l’école. 
Monsieur le Maire répond que chaque association qui utilise un local communal doit effectuer le 
ménage en totalité et rendre les locaux propres.  
 Affaire Ravoire 
Monsieur CASALIS fait un bref rappel de l’affaire et explique que malgré leur condamnation, les 
intéressés souhaitent se pourvoir en cassation.  
 Affaire Heckenroth 
Monsieur CASALIS rend compte d’un courrier reçu de l’intéressée contestant le bornage effectué. 
Elle demande un nouveau bornage afin de vérifier la sincérité du premier qui a été établi. 
 Cheminement touristique dans le village 
Le dossier de présentation du guide touristique du village est presque achevé. Il sera présenté lors 
d’une prochaine séance par Roselyne CONSTANT et Micheline SEBASTIEN. 
 A.D.S.L. 
Les communes de Bonnieux et Roussillon se sont jointes pour budgétiser les travaux relatifs à la mise 
en place de l’A.D.S.L dans le Quartier du Pont Julien. De nombreux contacts ont eu lieu entre les 
communes et France Télécoms,  un dossier est en cours d’instruction auprès du Conseil Régional qui 
pourrait accorder une participation financière jusqu’à 70 % du coût des travaux. 
Les réponses afférentes à ces demandes ne nous seront pas transmises avant le mois d’octobre. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H30 
 
 

. 
 
Pouvoirs : Pascal RAGOT à Yannick MEYSSARD, Noémi TRANCHIMAND à Micheline 
SEBASTIEN, Pierre MALBEC à partir de 18 H 30 à Georges RUFFINATO. 
Secrétaire de Séance :  Jean-Pierre CLAIREMBEAUD. 
Le compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 18 juin 2009 est adopté à l’unanimité. 
 
I – LES EMPRUNTS 
JP Clairembeaud présente aux élus le montage financier retenu pour l’acquisition de la nouvelle mairie 
(bâtiment dénommé Le Prieuré). Le financement comporte deux prêts : 

�� l’un d’un montant de 1 500 000 € sous la forme d’un prêt relais d’une durée de 2 ans dans l’attente 
de la réalisation des actifs immobiliers et fonciers ainsi que du versement des subventions,  

SEANCE DU 16 JUILLET 2009 
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�� l’autre en tant que variable d’ajustement, prêt à long terme dont le montant compris entre 200 et 
300 000 € amortissable sur 20 ans, sera fixé définitivement en fonction du produit des cessions d’actifs 
et du montant reçu des subventions. 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à contracter les prêts nécessaires au 
financement du « Prieuré ».                                                     Vote à l’unanimité 
 
II - LA CONTRACTUALISATION 
Il est rappelé que le principe de la contractualisation a été mis en place par le Conseil Général de 
Vaucluse pour permettre aux collectivités du département de bénéficier d’un montant annuel de 
subventions. Fixée à 80 700 € pour notre commune, les élus choisissent l’affectation de cette somme, 
sous la réserve d’en justifier les investissements. 
Au titre de 2009, il est proposé d’affecter cette subvention de 80 700 € au financement du « Prieuré ». 
Pour information, une subvention supplémentaire de 60 000 € sera aussi sollicité auprès du Conseil 
Général pour le Prieuré. 
Pour les exercices 2010 et 2011, les montants de la contractualisation  seront affectés pour moitié aux 
travaux de voirie et aux travaux de bâtiments. Deux avenants peuvent être sollicités d’ici à 2011.                                                                                     
Vote à l’unanimité 
 
III - MODIFICATIONS BUDGETAIRES 
JP Clairembeaud rappelle que la cession du droit au bail du camping a dégagé 380 000 € et 
qu’initialement il avait été prévu de répartir cette somme à hauteur de 300 000 € pour le financement 
du Prieuré et 80 000 € pour les investissements supplémentaires du budget modificatif. 
Il est exposé la demande du Sou de L’école qui doit régler mi-décembre au plus tard, le 4ème trimestre 
2009 de la cantine au prestataire Multirestauration. La somme en cause soit 8 500 €  dépasse le budget 
prévisionnel fixé pour 2009. Il est donc proposé de réduire d’autant les investissements du budget 
modificatif et d’affecter 8 500 € au Sou des Ecoles. 
Lors du règlement définitif du remboursement de l’emprunt au SDIS 2009, il a été constaté une légère 
augmentation de ces dépenses de 1 902 € par rapport au budget initial. 
Ainsi il est proposé de ramener le budget modificatif des investissements à : 
80 000 – (8500 + 1902) = 69 578 € 
avec la répartition suivante : 
Recettes supplémentaires : 380 000 € (camping) 
 1 598 € (vente de véhicules) 
Total 381 598 €  
 
Dépenses de fonctionnement supplémentaires : 
5ème versement Sou des Ecoles 8 500 € 
Remboursement emprunt SDIS 1 902 € 
Total 10 402 € 
 
Différentiel : 381 598 € 
 - 10 402 € 
 371 196 € 
 
Virement à la section d’investissement : 371 196 € répartis de la façon suivante :  
 
Report abri à containers -12 300 € 
Prieuré 300 000 € 
Fontaines  5 000 € 
Signalétique (parcours touristique) 5 000 € 
Petit matériel  5 000 € 
Mur du tennis 23 971 € 
Mur Défi  9 000 € 
Rampe MLEC 1 000 € 
Mur école maternelle 10 030 € 
Toiture Vieille Eglise 2 500 € 
Sorties piétons parking (rotonde) 9 000 € 
Portique (square) 800 € 
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Véhicule (supplément) 2 950 € 
Travaux camping  245 € 
Fenêtres  9 000 € 
Total : 371 196 € 
          Vote à l’unanimité 
 
IV - CONVENTION POUR DES COURS D’ANGLAIS EN PRIMAIR E 
Le contexte de la mise en place de cette convention avec le centre Lou Pasquié est rappelé aux élus. 
L’Etat ayant décidé de ne plus financer les cours de langue étrangère aux enfants du primaire, et la 
collectivité souhaitant poursuivre cette activité, elle accepte d’en assurer le financement pour l’année 
scolaire 2009/2010.  
Ainsi, le Centre Lou Pasquié, peut organiser pour les élèves de la commune des séances 
hebdomadaires de 3 h soit un coût de 1591 € pour la période de septembre à décembre 2009. 
Le Conseil doit se prononcer sur le principe de cette convention dont les modalités restent à définir 
avec Lou Pasquié.                                                                                Vote à l’unanimité 
 
V - TICKETS - RESTAURANT 
A plusieurs reprises courant 2009, le personnel communal a sollicité les élus pour bénéficier 
d’indemnité de repas sous la forme des tickets-restaurant. 
En tant qu’employeur, la commune n’a pas l’obligation d’attribuer cette indemnité dans la mesure, où 
tous les collaborateurs concernés par cette mesure – c’est à dire ceux ne pouvant pas se rendre à leur 
domicile pour prendre le repas de midi - bénéficient soit d’un lieu dédié (cuisine, coin-repas) ou de la 
possibilité de déjeuner à la cantine scolaire. 
Vu ces explications, le Conseil Municipal n’a pas convenance à octroyer cette indemnité et se 
prononce par :                                                                             10 votes contre et 5 abstentions 
 
VI - TRAVERSEE DU CHEMIN DE SAINT-SYMPHORIEN 
Jérôme Casalis rappelle l’historique de cette affaire, et fait lecture de la lettre de la requérante 
justifiant et sollicitant à nouveau la traversée du Chemin Saint-Symphorien pour accéder à sa 
propriété.  
Rappel du Conseil Municipal du 17 juillet 2008 : 
En effet, lors de sa session du 17 juillet 2008, le Conseil Municipal avait été saisi d’une demande d’un 
particulier pour l’autoriser à croiser le chemin communal Saint-Symphorien suite à la création par ses 
soins sur sa propriété, d’un nouveau chemin privé lui permettant d’y accéder. Ne disposant pas 
d’éléments suffisants (lieu exact, impact sur le site), le Conseil avait choisi à l’époque de se rendre 
préalablement sur place pour statuer.  
A l’été 2008, « Après une visite sur les lieux par plusieurs élus ayant constaté que cela ne 
correspondait pas à la situation présentée, le Conseil Municipal du 31 juillet 2008 refuse à 
l’unanimité. » 
Après délibération, le conseil municipal se prononce à nouveau sur le principe de la traversée du 
chemin communal :                                                                   Contre 7           Abstentions 8  
 
VII - TEST POUR L’INSTALLATION DE FEUX ALTERNES  
La circulation automobile dans la partie haute du village demeure difficile pendant la saison estivale et 
constitue une préoccupation pour les élus. Une première étape a été entreprise grâce à la mise en 
service de deux nouveaux parkings (stade et petite rotonde) cependant pour fluidifier le débit de la rue 
de la République, il est proposé sur une courte durée d’effectuer un test de circulation alternée en 
installant à titre provisoire des feux de signalisation. 
La partie de la voie concernée par ce dispositif n’est pas encore fixée et sera arrêtée sur place en 
fonction de la configuration du site. 
Dans le cas, où cette solution ne donnerait pas satisfaction, il y sera mis fin immédiatement. 
Quoiqu’il en soit une fine analyse de ce dispositif sera entreprise afin de mesurer la pertinence d’un tel 
dispositif.                                      Le test est adopté par : 14 votes pour et 1 abstention 
 
VIII - CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE DE 1 ERE CLASSE 
Monsieur le Maire rappelle au conseil le projet de recrutement d’un agent responsable du service 
technique. Suite aux divers entretiens, un candidat a été retenu. Afin qu’il puisse prendre ses fonctions 
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dès le 1er septembre prochain, il convient de créer un poste d’Adjoint Technique 1ère classe à temps 
complet.                                                          Vote à l’unanimité.  
 
IX -. DEMANDE DE TERRASSES ET DEBIT DE BOISSONS 
Mr le Maire expose deux demandes d’occupation du domaine public : 
-l’une concerne l’installation d’un camion en haut de la rue des Pénitents Blancs en contrebas de la 
Vieille Eglise près de la table d’orientation en vue de vendre des boissons. 
Le conseil décide de ne pas accorder d'autorisation à cet endroit :     13 contre et 2 abstentions.  
 
-l’autre la création d’une nouvelle terrasse de restaurant contre le mur de l’école. 
Etant entendu qu'un débit de boisson ne peut se situer à proximité de l'école (zone protégée), le conseil 
refuse l'installation d'une terrasse contre le mur de l'école              Vote à l'unanimité 
 
M. le Maire propose que d'une manière générale le Conseil Municipal se prononce sur le refus de 
nouveaux emplacements de débit hors ceux déjà accordés et existants à ce jour.       Vote à l'unanimité.  
 
X – EMPLOI DU TEMPS DU PERSONNEL DES ECOLES 
Il est exposé le problème posé par l’organisation des cours de soutien. En effet le personnel communal 
n’arrive plus à  dégager suffisamment de temps pour  la coupure méridienne. Il est expliqué que le 
personnel de l’école maternelle effectuera une pause de 11 heures à 11 h 30 et celui de l’école primaire 
de 13 h 30 à 14 heures. 
 
XI - QUESTIONS DIVERSES 
- Jérôme Casalis explique que le projet de crèche de la communauté de communes du Pont Julien est 
en bonne voie et qu’il avance vite. 15 à 25 enfants pourront y être accueillis. 
- Josette Gardon demande qu’à l’ordre du jour du prochain conseil soit soumis la création d’une sous 
commission à la commission patrimoine qui aura en charge les chemins ruraux.  
- Un habitant ayant perdu son procès contre la commune est condamné à verser 5 000 €. Il demande un 
étalement pour les versements. Le conseil municipal décide de lui proposer 5 versements de 1 000 € 
mensuels. 
- Chemin des Poudadouires : il n’y a pas de réponse du Procureur. 
- Le souvenir Français a envoyé des remerciements pour la subvention accordée. 
- Clémentine de Como : une souscription de 25 € a été lancée pour le premier livre.  
  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 H 45. 
 
 
 
 
Secrétaire de Séance : Josette GARDON  
Le compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 16 juillet 2009 est adopté à l’unanimité. 
 
I – DELEGUE DE MISE EN FOURRIERE 
Il s’agit de mettre en place une convention avec un prestataire de services afin de débarrasser de la 
commune, dans les meilleurs délais, les véhicules hors d’état de circuler  ainsi que les véhicules en 
stationnement illégal ou gênant. Cette convention est établie avec la SARL Dépannage VIAU, sise à 
Apt. 
Outre le maire et le garde champêtre qui seront chargés de régler ces problèmes de stationnement 
illicites, il conviendrait de nommer au sein du conseil un élu délégué pour gérer ces enlèvements. 
A l’unanimité, il est décidé de nommer Gino MORELLO en qualité de délégué. 
 
II – NOMINATION ADJOINT TECHNIQUE 1ERE CLASSE 
Un agent communal a satisfait à l’examen d’Adjoint Technique 1ère Classe. Le conseil municipal doit 
se prononcer sur sa nomination à ce grade. A l’unanimité, le conseil municipal décide de nommer cet 
agent en qualité d’Adjoint Technique 1ère Classe, après passage du dossier en Commission 
Administrative Paritaire et réception de l’avis favorable de cette commission. 
 
III – LIGNE DE TRESORERIE 
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Le contrat passé avec DEXIA par délibération du 18 décembre dernier pour l’ouverture d’une ligne de 
trésorerie arrive à échéance. Il est donc nécessaire de le renouveler.  
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de l’offre de DEXIA, à l’unanimité décide de 
renouveler le contrat  passé avec DEXIA pour la gestion de la ligne de trésorerie d’un montant de 
123 000 €. 
 
IV – MODIFICATIONS BUDGETAIRES 
Suite à un courrier de la Préfecture de Vaucluse, il s’agit de corriger quelques écritures budgétaires 
portées sur les décisions modificatives n° 2 et 3. 
En outre,  afin de pouvoir  financer certains travaux et achats, il convient de modifier les montants 
affecté à diverses opérations : 
Opérations à créditer : 
Aménagement Forêt des Cèdres  + 10 000 € 
Opérations à débiter : 
Bâtiments communaux   - 3 000 € 
Mur du Tennis    - 7 000 € 
De plus, il est nécessaire de créer une opération dénommée « Pastoralisme – Restauration des milieux 
ouverts ». Pour ce faire, un virement de la section de fonctionnement de 25 000 € permettra d’apporter 
les finances pour gérer cette opération qui sera quasiment remboursée par les aides financières perçues 
par la commune. Seule une partie de la T.V.A à hauteur d’environ 5 % restera à la charge de la 
commune pour la réalisation de cette opération. 
Vote à l’unanimité 
 
V – MOTION DE SOUTIEN AUX CONSEILS GENERAUX 
Le Conseil Municipal prend connaissance de la motion de soutien transmise par le Conseil Général 
dans le cadre de la réflexion engagée à la demande du Président de la République sur la réorganisation 
territoriale de la France. 
Cette motion reprend les points suivants : 
 - les départements sont, aux côtés des communes, les territoires de proximité par excellence. 
Ils disposent d’une identité et d’un positionnement pertinents pour apporter les services indispensables 
à la solidarité des hommes et des territoires, maintenir un service public au plus près des citoyens, 
construire et promouvoir un développement solidaire et équilibré des territoires. 
 - par conséquent, il leur faut une entière capacité d’initiative que seule permet la clause 
générale de compétence 
 - l’efficacité de l’action publique repose sur deux couples : le couple communes et 
groupements de communes – départements d’un côté, région –Etat et Europe de l’autre. Le premier 
constitue le territoire des politiques de proximité, le second, celui des stratégies de développement. 
Une réforme de l’organisation territoriale de la République ne saurait faire l’impasse sur ces trois 
principes qui conditionnent sa réussite. 
Elle ne peut aboutir sans une réforme conjointe de la fiscalité locale, garantissant une péréquation 
entre territoires, une réelle autonomie fiscale, financière et la liberté de gestion des collectivités 
territoriales sans la conduite de politiques publique démocratiquement décidées. 
Vote : Pour 9 – Abstentions : 6 
 
VI – ANNULATION DES TITRES DU GARAGE DE LA RESIDENC E DES AIRES 
Monsieur le Maire fait part du courrier transmis par les locataires de la résidence des Aires concernant 
le fonctionnement de la porte du garage. 
Celle-ci n’a pas fonctionné entre le mois de novembre 2008 et le mois de mai 2009 et les locataires 
n’ont donc pas pu utiliser correctement cet espace. 
Monsieur le Maire propose donc aux membres d’annuler les titres de recouvrement du loyer du garage 
de la résidence des Aires pour la période précitée pour un montant de 516.60 €. 
Vote à l’unanimité. 
 
VII – ESCALIERS EMILE GARDON  
Suite à la pose des 14 panneaux du circuit touristique sur Bonnieux, le conseil municipal souhaite 
rendre hommage à Emile GARDON, peintre bonnieulais décédé en 1980, en donnant son nom à une 
voie ; il s’agit des escaliers menant de la rue Droite à la Vieille Eglise, lieu où vivait ce peintre. 
Vote à l’unanimité. 
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VIII – ADOPTION DU RAPPORT DE LA COMMUNAUTE DE COMM UNES SUR LE 
TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES  
Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil que la communauté de communes du Pont Julien 
exerce la compétence « Elimination et valorisation des déchets des ménages assimilés » depuis le  
1er janvier  2007. A ce titre, la communauté de communes du Pont Julien doit produire annuellement 
un rapport relatif à la collecte et au traitement des déchets et le transmettre aux communes adhérentes 
qui doivent en délibérer. Approbation à l’unanimité du rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du 
service public d’élimination des déchets. 
 
IX -. GESTION DE LA CANTINE AVEC LE SOU DES ECOLES 
Ce dossier concernant la mise en place d’une convention est en cours d’étude et sera présenté lors 
d’une prochaine séance. 
 
X – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION RUN A ND BIKE 
Cette association de Bonnieux demande une subvention exceptionnelle de 300 €. 
Vote à l’unanimité. 
 
XI – INDEMNITE DU RECEVEUR 
En application des dispositions de l’article 97 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 et du décret 82.979 du 
19 novembre 1982, un arrêté en date du 16 décembre 1983 a précisé les conditions d’attribution de 
l’indemnité citée en objet. 
Conformément à l’article 3 de l’arrêté précité, une nouvelle délibération doit  être prise lors du 
changement du Comptable du Trésor. 
De ce fait, Madame SLIM ayant quitté ses fonctions en qualité de Perceptrice à Gordes au mois d’août 
dernier, il convient de prendre une délibération pour pouvoir mandater son indemnité de conseil du 1er 
janvier au 31 août dernier. 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil, à 8 voix Pour, 5 Abstentions et 2 Contre, décident de 
procéder au versement de l’indemnité de conseil allouée à Madame Anne SLIM Perceptrice à Gordes, 
pour la période du 1er janvier au 31 août 2008. 
 
XII – DENOMINATION ET NUMEROTATION DES RUES 
Suite au constat fait lors du dernier recensement de la population, le conseil municipal souhaite 
procéder à une vérification de la numérotation existante des rues de la commune et réfléchir à la 
dénomination et à la numérotation des voies non encore pourvues. 
Pour ce faire, la création d’une commission est envisagée. 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil, à l’unanimité, décident de nommer Josiane 
GRAVERON, responsable de cette commission et lui demande de réfléchir à sa composition 
 
XIII - QUESTIONS DIVERSES 
 
 CULTURE O.G.M 
Demande de Josette GARDON pour prendre un arrêté interdisant les cultures O.G.M sur la commune. 
Cette question sera portée à l’ordre du jour d’un prochain conseil municipal. 
 
 LOGEMENTS SOCIAUX 
Jérôme CASALIS rappelle le projet de la société ATHEMYS pour la construction de 48 logements 
sociaux. Suite à une proposition de la commune de réduire ce nombre à 25, ATHEMYS n’a pas 
souhaité donner suite à ce projet. 
Il fait également le point sur le dossier de Mistral Habitat concernant la création de logement sociaux 
dans les locaux de l’ancienne caserne de pompiers. L’architecte des bâtiments de France a émis un 
avis défavorable pour la création d’une terrasse dans cet immeuble. Le dossier est actuellement en 
suspens dans l’attente du règlement de cette affaire. 
Il rappelle aussi le projet d’aménagement de logements sociaux dans les locaux de l’ancienne 
perception et la possibilité de créer également des logements dans la partie supérieure de l’immeuble 
du Prieuré. 
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 P.L.U : Actuellement, l’instruction du P.L.U est en suspens car il manque le schéma directeur 
d’assainissement établi en 2001 mais qui n’a jamais été approuvé. Une nouvelle étude doit donc être 
faite et sera portée à la connaissance du public en même temps que le P.L.U. 
 VENTE DE L’ANCIENNE ECOLE DU PONT JULIEN 
Le rendez-vous chez le notaire pour la signature de l’acte de vente de l’ancienne école du Pont Julien 
est fixé au vendredi 18 septembre. 
 ACQUISITION DU PRIEURE 
Jean-Pierre CLAIREMBEAUD rend compte des propositions faites pour le financement du Prieuré. 
Le Conseil Municipal retient la  proposition présentée par la Caisse d’Epargne  
Cette proposition porte sur un crédit relais différé en capital sur 2 ans pour un montant de 1 500 000 
euros dans l’attente des cessions d’actifs et du versement des subventions qui seront allouées à la 
mairie pour cette opération.   Avis favorable à l’unanimité. 
 ADHESION A LA FONDATION DU PATRIMOINE 
Jérôme CASALIS informe le conseil de l’adhésion de la commune à la Fondation du Patrimoine. Cette 
adhésion permettra notamment aux propriétaires d’obtenir certains avantages financiers dans le cadre 
de l’amélioration extérieure d’immeubles. 
 C.C.A.S 
Suite à la démission de JC. HENNEBO en tant que membre non élu du centre communal d’action 
sociale, la candidature de Claudie MALBEC est proposée.   Avis favorable à l’unanimité. 
 CHEMIN ST SYMPHORIEN 
Suite aux différents avis qui ont été largement débattus par le conseil municipal dans le règlement de 
cette affaire, Monsieur le Maire propose de se rendre sur le terrain pour envisager un éventuel échange 
de chemin sous réserve de conditions suspensives de réfection dudit chemin. 
Josette GARDON rappelle que l’intéressée a, sans autorisation, traversé le chemin rural St 
Symphorien en abattant des murs en pierres sèches et des arbres qui longeaient ce chemin. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures. 
 
 

 
 
  
Pouvoirs : Noémi Tranchimand à Pascal Ragot 
Secrétaire de séance : Josiane Graveron 
Le compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 10 septembre 2009 est adopté à l’unanimité 
 
I – PRESENTATION DU SCOT 
La présentation du Schéma de Cohérence Territorial est effectuée par Mrs. Bruno BOUSCARLE 
(Président du Syndicat mixte), Didier PERELLO (1er Vice Président) et Michel MOREL (Technicien à 
la mairie d’Apt chargé du suivi du SCOT). 
Le SCOT n’existe pas encore, il est en cours d’élaboration avec les 26 communes de son territoire (27, 
si Céreste adhère). Le travail se fait avec les conseils municipaux et prendra 2 ans. Les SCOT, PLU 
sont issus des Lois SRU, UH et des Grenelle de l’environnement 1 et 2. Une information des conseils 
sera effectuée à chaque étape. Les SCOT remplacent les schémas directeurs concernant : l’habitat et la 
vie sociale, le développement économique, la mobilité et les déplacements, l’environnement 
Les PLU devront être en conformité avec le SCOT (schéma d’orientation générale), il faudra donc 
faire remonter les informations aux différents stades d’élaboration du PLU, les délégués des 
communes au syndicat devront donner leur avis lorsque le PLU sera presque terminé  
 
II – MODIFICATIONS BUDGETAIRES 
La vente de l’école du Pont Julien, l’obtention de l’emprunt relais et l’obtention de subventions 
intempéries permettent de modifier le budget, notamment pour financer l’acquisition du Prieuré. 
Vote à l’unanimité.  (voir tableau de financement sur le site ou en mairie) 
 
III – DESIGNATION D’UN AVOCAT 
Après avoir obtenu gain de cause au Tribunal Administratif dans les affaires Puls/Souchaud et 
Oppidum, les deux affaires sont déférées à la Cour Administrative d’Appel de Marseille. Me Michel 
Gils est désigné à l’unanimité pour défendre la commune devant cette instance. 

SEANCE DU 22 OCTOBRE 2009 
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IV – GARANTS COUPES DE BOIS 
L’attribution de coupes de bois par l’ONF se fera samedi 24 octobre à 9 heures à la Maison du Livre et 
de la Culture de Bonnieux. L’ONF demande trois garants de ces coupes au sein du conseil municipal. 
Messieurs Gino MORELLO, Yannick MEYSSARD et Pierre MALBEC sont désignés à l’unanimité.  
 
V – POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE DE 1 ère CLASSE 
Un agent de la commune ayant réussi l’examen d’Adjoint Technique de 1ère classe, le conseil 
municipal, par 14 voix et une abstention, décide la création d’un poste d’adjoint technique de 1ère 
classe. 
 
VI – CONVENTION SOU DES ECOLES LAIQUES 
Le projet de convention avec l’association est remis à la prochaine réunion du conseil municipal. 
 
VII – CONVENTION ARCHITECTE 
M. PERONNE, Architecte à Lourmarin, a proposé de travailler sur un projet d’aménagement du 
terrain, propriété de la commune, rue Aristide Briand. Les conseillers municipaux, à l’unanimité, 
autorisent M. le Maire à signer cette convention.  
 
VIII – SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 
En 2002, un schéma directeur de l’assainissement a été effectué mais n’a pas été entériné car il devait 
l’être dans le cadre du PLU. Aujourd’hui, celui-ci doit être actualisé. Le conseil municipal décide, à 
l’unanimité de faire appel à la même entreprise pour compléter cette étude (Béture devenu Pöyry). 
L’appel à une autre entreprise nécessiterait la reprise entière de l’étude. Monsieur le Maire est autorisé 
à signer le contrat pour actualiser l’étude avec une inscription au budget 2010. 
 
IX – CONVENTION ENTRETIEN DU ROND POINT  
Le département de Vaucluse a réalisé un rond pont sur la RD 149 à la hauteur du Pont Julien. Ce rond 
point fait l’objet de plantations qui devront être entretenues par la commune de Bonnieux. Le Conseil 
Municipal, à l’unanimité, décide d’autoriser M. le Maire, à signer la convention avec le département 
pour l’entretien du rond point et demande que les plantations portent sur des arbustes méditerranéens 
qui ne nécessitent pas d’arrosage automatique, type lavande … 
 
X – MISE A DISPOSITION DES TERRAINS DE TENNIS 
Le 26 novembre 1993, le conseil municipal de Bonnieux a autorisé M. Le Maire à signer une 
convention de mise à disposition des installations des tennis au club de Bonnieux pour une durée de 15 
ans. Cette convention devant être renouvelée, le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser 
M. le Maire, à signer une nouvelle convention de 15 ans avec le club de tennis avec une modification 
liée aux contrats d’assurances. 
 
XI – QUESTIONS DIVERSES  
Portes ouvertes : Suite à l’acquisition de l’hôtel du Prieuré pour sa transformation en mairie et office 
de tourisme, les conseillers municipaux décident d’organiser une journée « portes ouvertes » le samedi 
7 novembre de 10h à 17 heures. Une information aux habitants sera effectuée par voie d’affichettes, 
journaux, site…  
Le personnel communal remercie M. le Maire de lui avoir permis de visiter les lieux et d’échanger des 
idées pour la mise en place de leur lieu de travail.  
Nettoyage du Calavon : Il est rappelé qu’une opération de nettoyage du Calavon au départ du Pont 
Julien est prévue ce samedi 24 octobre 2009 à partir de 14 heures. Appel est fait aux volontaires. 
Déménagement au Prieuré : L’aménagement dans l’hôtel du Prieuré pour les services administratifs 
de la mairie et l’office de tourisme nécessite de nombreuses réflexions notamment celui de la 
conservation des archives. Plusieurs possibilités s’offrent aux élus, notamment celles de la 
consultation des Archives Départementales, conservation d’archives sur place, transfert, micro film… 
Cette étude sera effectuée dans les mois à venir. 
Remboursement de frais : M. Munoz, Agent de maîtrise aux services techniques, a engagé différents 
frais en nom et place de la commune. En conséquence, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de 
rembourser la somme de 196,85 € à l’intéressé sur justificatifs. 
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Recensement agricole : aura lieu de septembre 2010 à mars 2011. Il faudra faire une réunion de la 
commission agriculture pour créer une commission comprenant des élus et des personnes non élues, 
de 4 à 5 personnes représentant les différents quartiers.  
Stagiaires CCAS : Le CCAS a accepté deux stagiaires, élèves de 2ème année d’assistance sociale pour 
une durée de 12 semaines. 
Téléthon 2009 : Il aura lieu le 5 décembre 2009, un appel pour les animations est lancé.  
Contrats CA.E. Passerelle : Après avoir lancé un appel par voie d’affichette, plusieurs jeunes de 16 à 
26 ans ont été reçus en vue de la passation d’un contrat CAE passerelle à compter du 1er novembre 
2009 pour un an à raison de 20 heures par  semaine.  
Recrutement d’un remplaçant : Un agent du service technique étant en arrêt d’accident de travail 
pour 3 mois, un remplaçant a été engagé à compter du 26 octobre 2009. 
Josette Gardon demande où en est le dossier du chemin de Saint Symphorien. M. le Maire annonce 
qu’il a pris un arrêté permettant la traversée de ce chemin avec un cahier des charges à respecter. Par 
ailleurs elle demande un débat au prochain conseil au sujet des cultures OGM.  
Clémentine De Como : Une soirée est prévue le 30 octobre à partir de 18 H 30 pour remettre leur 
ouvrage aux souscripteurs.  
Chats : Le Conseil Municipal déplore que des personnes malveillantes aient tué des chats de Maxime 
Grégoire. Depuis son décès (21 mai 2009), ces chats soignés et castrés par la SPA sont pris en charge 
par des voisins. Une plainte a été déposée à la gendarmerie. Il est rappelé que tuer des animaux 
domestiques est un délit passible de sanctions judiciaires.  

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 H 00. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
NOS CHEMINS par M. le Maire  

 
Vous savez peut-être qu'une résidente des Claparèdes a traversé un chemin communal, 
ouvrant une nouvelle voie d'accès entre sa propriété et la route de Lourmarin. Que faire? 
Entreprendre une longue procédure devant les tribunaux ou essayer de trouver une solution 
raisonnable? Le courage me semble être de résoudre les problèmes, même épineux, plutôt 
que de laisser les choses en suspens et à la charge de la prochaine municipalité (les 
décisions de justice sont en effet longues à venir!). 
J'ai donc pris un arrêté qui réglemente cette traversée à la charge pour la contrevenante de 
faire réaliser des travaux de réaménagement du chemin en question. Or, j'ai été peiné que 
des polémiques stériles aient divisé le village. La vérité est que les mairies ne disposent pas 
d'une infinité de cartes dans leurs jeux. N'aimant ni la procédure ni l'intrigue, j'ai agi en 
ferme partisan de la paix. Il est déjà arrivé, malheureusement, que des riverains 
s'approprient des portions de chemin communal ou contreviennent aux règles de 
l'urbanisme. Si chaque Bonnieulais décidait d'être un mauvais citoyen, ce serait l'anarchie, 
la guerre entre voisins et la mairie n'aurait pas les moyens d'apaiser les conflits. J'appelle 
en conséquence à plus de civisme et de respect des règles, respect des chemins comme 
respect des décisions prises par la municipalité. 
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 COMMUNAUTE de COMMUNES du PONT JULIEN  
Bonnieux - Goult - Lacoste – Lioux – Ménerbes – Murs – Roussillon – Saint Pantaléon 

 
LES CONSEILS  

Les procès-verbaux des conseils dans leur version officielle sont disponibles 
au bureau de la Communauté de Communes et sur le site.

SEANCE  DU 18 MAI 2009 
 
Etaient Présents : 
Pour la commune de Bonnieux : Messieurs RUFFINATO, RAGOT  
Pour la commune de Goult : Messieurs PERELLO, CHABAUD, FERRAZ 
Pour la commune de Lacoste : Madame LOUCHE, Monsieur HAUPTMANN 
Pour la commune de Lioux : Monsieur FOURNIER 
Pour la commune de Ménerbes : Messieurs ROUSSET-ROUARD, GROSCLAUDE  
Pour la commune de Murs : Monsieur ARENA, Madame LE MAT  
Pour la commune de Roussillon : Madame BONNELLY, Messieurs BONHOMME, JEAN 
Pour la commune de Saint Pantaléon : Monsieur MILLE, Madame DAPRES 
 Etaient absents : 
Pour la commune de Bonnieux : Monsieur RINAUDO 
Pour la commune de Lioux : Monsieur FARGE 
Pour la commune de Ménerbes : Monsieur RUFFINATTO 
Secrétaire de séance : Monsieur GROSCLAUDE 
 
1/ Approbation du compte rendu sommaire du 16 avril 2009 : Unanimité. 
2/ Conservatoire des sciences géographiques  
Dans l’attente du financement de la Région, une décision sera prise en fonction du retour de courrier. 
3/ Structure multi-accueil petite enfance – signature du marché de maîtrise d’œuvre  
La commission formée de six personnes, chargée d’auditionner les candidats, présente un compte rendu 
par l’intermédiaire de Mesdames Anne-Marie LE MAT et Paule DAPRES. 
Sur 20 réponses, 9 ont retenu l’attention de la commission. Tous les candidats ont apprécié le thème et 
grâce au travail de l’atelier OSTRAKA, plus particulièrement Olivier JOUBERT, au travers des 
documents très riches et précis de l’étude de faisabilité et du programme fonctionnel et spatial, ils ont 
parfaitement compris ce que l’on attendait d’eux. 
La commission s’est aussi beaucoup investie en temps et en personnes pour visiter et prendre des 
renseignements auprès de différentes crèches de la région. 
Ces visites ont permis de dégager beaucoup de renseignements techniques, utiles qui amélioreront le 
dialogue avec les architectes. 
Les 9 candidats retenus ont été auditionnés par groupe de trois sur trois jours consécutifs afin de pouvoir 
dégager les « plus » et les « moins » et nous fournir un classement provisoire. 
La commission propose au conseil communautaire la candidature présentée par Jean-Jacques BRIEU 
(Sommières). Son approche, environnementale comme architecturale est séduisante et correspond à ce 
que recherche la Communauté de communes, ainsi que ses parfaites connaissances des procédures 

Photo : Brice Toul 
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régionales en matière de bâtiments basse consommation (PREBAT AGIR). Le conseil communautaire 
approuve à l’unanimité.  Merci encore à la commission pour ce travail de terrain. 
4/ DM n°1 – budget annexe ZA  de Lioux  
A été votée à l’unanimité la correction apportée sur l’équilibre des dépenses et des recettes 
d’investissement de la délibération du 16 avril 2009 qui se monte à ce jour à 516 673,60 euros. 
5/ Enquête Ménages Déplacements sur le Vaucluse – Participation financière  
Il est proposé au Conseil communautaire une participation de 1 000 euros pour aider l’enquête ménages 
déplacements réalisé par le Conseil général dans le département. Au vu du coût global de 1,3 M euros, 
cette aide a été acceptée à l’unanimité. 
6/ Fonds départemental d’Aide aux Jeunes – Appel de fonds 2009  
Cet appel de fonds est destiné aux jeunes en difficulté. Le conseil communautaire décide d’y répondre en 
lieu et place des communes (participation financière de 947,40 euros). Cet acte justifie au Conseil général 
notre existence participative. Voté à l’unanimité. 
7/ Demande de subvention – crèche de Gargas  
Dans le cadre d’acquisition d’un logiciel informatique,  la crèche de Gargas sollicite une subvention à 
hauteur de 865 euros TTC. 
D’accord sur le principe, le conseil se réserve de participer en proportion des places occupées par les 
enfants de la Communauté de communes. 
8/ Décision modificative n°2 – Budget principal  
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité, de procéder aux virements de crédits suivants sur le 
budget principal de l’exercice 2009 :  
 
 
 
 
CHAP. COMPTE 

OPER. 
NATURE MONTANT 

65 65733  Subv. Fonct. Départ. 1 947,40 
65 6574  Subv. Fonct. Associations 451,00 
23 2313 20082 Création d’un parc à bois 4 877,00 
     
   TOTAL 7 275,40 
 
CREDITS A REDUIRE  

CHAP. COMPTE 
OPER. 

NATURE MONTANT 

022 022  Dépenses Imprévues - 2 398,40 
21 21571 20061 Acquisition matériel de voirie - 4 877,00 
     
   TOTAL - 7 275,40 
 
9/ Modification des statuts du SCOT  
La Version 2.0 des statuts du SCOT propose la modification de l’Article 3, changement d’adresse du 
Siège, modification de l’Article 10 et l’ajout de l’Article 11. 
Voté à l’unanimité. 
 
10/ Questions diverses : 
 
Compte rendu de la commission développement économique, projet de carte touristique. 
Mme Paule DAPRES fait un compte rendu de réunion du 8 avril, et notamment de l’avancement du projet 
de carte touristique concernant nos communes de la Communauté. 
L’objectif étant de faire circuler les touristes à travers nos 8 communes, l’élaboration d’une carte est 
nécessaire. Il nous a été présenté une carte venant d’Italie, région piémontaise, et Mme DAPRES propose 
que l’on s’en inspire tant sur les légendes que l’esprit. 
Il importe à présent à chaque commune de fournir les points forts à visiter, penser aux activités comme 
circuit de vélo, routes et chemins principaux, circuit pédestre d’environ une heure, référence aux cartes 

CREDITS A OUVRIR  
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GR, symboles et lieux exceptionnels, pour le recto. Pour le verso, photos des 8 villages, de préférence par 
le même photographe pour conserver une unité de conception. 
Sous chaque village il pourrait figurer les types d’hébergement, les artisans, les ventes à la ferme, les 
caves…  
Pour ce genre de réalisation, un maquettiste s’impose et nous pensons faire appel à celui qui a réalisé la 
carte de vœux 2009. 
Tout ceci nécessitera une enveloppe budgétaire à décider. 
M Yves Rousset Rouard propose même d’envisager un pacte amitié avec la Communauté de communes 
dite les « Langhes » de la région d’Alba. 
Demande subvention HAPA. 
HAPA d’Apt s’étonne de ne pas avoir pas reçu de subvention cette année. 
Certaines communes participaient, d’autres ont arrêté. S’agissant d’une compétence communale, il serait 
de bon esprit que les communes puissent aider cette association par le biais de leur CCAS. 
Documents Lou Pasquié. 
Les documents demandés par la CCPJ concernant les activités et le taux de fréquentation par commune 
est à disposition sous fichier informatique sur demande auprès de la CCPJ. 
Horizon 2014. 
Dans le cadre de l’évolution du schéma départemental d’orientation de l’intercommunalité, le Préfet de 
Vaucluse nous a interrogés pour d’éventuelles fusions avec d’autres communautés de communes. Le 
conseil souhaite dans un premier temps continuer à travailler sur notre territoire à dominante rurale et 
touristique dans un esprit de solidarité et d’ouverture. La prochaine réunion de la commission 
départementale est prévue à la fin du mois de juin. 
Le site internet : www.ccpontjulien.fr  est en ligne et s’étoffe rapidement pour offrir aux habitants de la 
communauté de communes, et aux autres, un maximum d’informations pratiques et touristiques. Toutes 
les communes sont invitées à le consulter et à nous adresser tous les éléments qui permettront d’alimenter 
complètement les différentes pages (envoyer les documents sous forme numérique et les photos en pièce 
jointe à ccpontjulien@orange.fr). 
Mieux se connaître. 
Mme Gisèle Bonnelly propose la date du 16 octobre pour réunir en toute convivialité épouses et époux 
des élus autour d’une table. 
Date à préciser en fonction des disponibilités. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 15. 
 

SEANCE DU   9 JUILLET  2009  
 
Etaient Présents : 
Pour la commune de Bonnieux : Messieurs RUFFINATO, CASALIS, RINAUDO  
Pour la commune de Goult : Messieurs PERELLO, FERRAZ 
Pour la commune de Lacoste : Messieurs HAUPTMANN, GAFFET 
Pour la commune de Lioux : Messieurs FARGE, FOURNIER 
Pour la commune de Ménerbes : Messieurs ROUSSET-ROUARD, GROSCLAUDE  
Pour la commune de Murs : Madame LE MAT  
Pour la commune de Roussillon : Madame BONNELLY, Messieurs BONHOMME, JEAN 
Pour la commune de Saint Pantaléon : Monsieur MILLE, Madame DAPRES 
 Etaient absents : 
Pour la commune de Goult : Monsieur CHABAUD 
Pour la commune de Ménerbes : Monsieur RUFFINATTO 
Pour la commune de Murs : Monsieur ARENA 
Secrétaire de séance : Madame LE MAT 
 
1/ Approbation du compte rendu sommaire du 18 mai 2009: Unanimité. 
 
2/ Marché à bons de commande voirie – autorisation à signer 
Actuellement confié à Eiffage (APPIA), le marché arrivant à terme, il a été décidé de relancer une 
consultation. Remise des offres ce jour (9 juillet), 6 réponses variant entre 249 325 € HT et 380 153 € HT, 
l’estimation des services s’établissant à 294 272,50 € HT.  
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2 offres sont retenues et comparées : EIFFAGE (249 325 € HT) et SRV BAS MONTEL (271 393 € HT) 
en fonction des critères de jugement des offres (valeur technique 50 % et prix 50 %), les notes suivantes 
sont attribuées : EIFFAGE : 9,50 et SRV BAS : 9,59. 
Le Président propose de retenir SRV BAS MONTEL pour une durée d’un an renouvelable trois fois. 
Unanimité. 
 
3/ Structure multi-accueil petite enfance – approbation APS 
Présentation par Anne-Marie LE MAT du projet proposé par l’architecte, Jean-Jacques BRIEU. Celui-ci 
s’est beaucoup appuyé sur le programme réalisé par Ostraka, ce qui lui a permis de présenter l’APS dans 
des délais rapides (après 2 réunions avec la commission « social »). 
Sur une opération estimée à hauteur de 886 037,50 € HT, nous pouvons espérer 559 200 € HT d’aides, 
soit 63 % provenant de la CAF, qui a revu à la hausse sa participation (250 000 €), du Conseil général 
(contractualisation et FDARI : 220 000 €), l’Etat (DGE : 57 500 € HT) et la Région (appel à projets « 100 
bâtiments exemplaires à basse consommation énergétique »). 
APS approuvé à l’unanimité. 
 
4/ Demandes de subvention  
Le Président présente une demande du CBE pour une subvention complémentaire à celle déjà votée 
(1 500 €) pour un total de 6 000 € soit environ 1 € par habitant. Son Président, Mathieu BARROIS, 
souhaite rencontrer les élus de la CCPJ, dans le cadre du Pôle d’excellence rurale « couleurs matières – 
couleurs lumières ». 
Accord pour cette proposition à l’unanimité. 
D’autre part, le Président rappelle la procédure à suivre pour le dépôt des demandes de subvention par les 
associations qui ont un projet à vocation intercommunale : toute demande est à déposer à la communauté 
au plus tard fin janvier de l’année et est examinée par la commission ad’hoc pour une inscription au 
budget annuel. 
 
5/ Décisions modificatives - Budget principal 
Décision modificative n°3 :  
Vote à l’unanimité pour procéder aux virements de crédits suivants sur le budget principal de l’exercice 
2009 : 
 
 
 
CHAP. COMPTE 

Oper. 
NATURE MONTANT 

23 2313 2008 CONSTRUCTION PARKING SIEGE 1 500,00 
23 2313 20082 CONSTRUCTION PARC A BOIS 1 200,00 
20 2031 20081 FRAIS D'ETUDE STRUCTURE MULTI 

ACCUEIL 
200 000,00 

     
   TOTAL  202 700,00 
 
 
 
CHAP. COMPTE 

Oper. 
NATURE MONTANT 

21 21571 20061 MATERIEL ROULANT ET OUTILLAGE 
VOIRIE 

-2 700,00 

23 2313 20081 CONSTRUCTION STRUCTURE MULTI 
ACCUEIL 

-200 000,00 

     
   TOTAL 202 700,00 
 
Décision modificative n°4 :  
Vote à l’unanimité pour procéder au vote de crédits supplémentaires suivants sur le budget principal de 
l’exercice 2009 : 

CREDITS A OUVRIR  

CREDITS A REDUIRE  
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CHAP. COMPTE 

Oper. 
NATURE MONTANT 

16 1641 OFI REMBT ANTICIPE EMPRUNT 
BUREAUX MAJAL 

67 257,00 

     
   TOTAL 67 257,00 
 
 
 
CHAP. COMPTE 

Oper. 
NATURE MONTANT 

13 1311 20081 DGE STRUCTURE MULTI ACCUEIL 57 500,00 
13 1313 20081 FDARI STRUCTURE MULTI ACCUEIL 55 000,00 
13 1313 20091 SUBV. EQUIP. DEPARTEM. VOIRIE 

INTEMPERIE 
38 576,20 

16 1641 OFI RECETTE EMPRUNTS -83 819,20 
     
   TOTAL 67 257,00 
Décision modificative n°5 :  
Vote à l’unanimité pour procéder aux virements de crédits suivants sur le budget principal de l’exercice 
2009 :  
 
 
 
CHAP. COMPTE 

Oper. 
NATURE MONTANT 

65 6558  AUTRES  CONTRIBUTIONS 
OBLIGATOIRES 

1 500,00 

     
     
   TOTAL 1 500,00 
 
 
 
CHAP. COMPTE 

Oper. 
NATURE MONTANT 

022 022  DEPENSES IMPREVUES -1 500,00 
     
     
   TOTAL 1 500,00 
6/ Rapport annuel service public d’élimination des ordures ménagères 2008 .  On peut noter : 
- que le tonnage par habitant des bacs verts est encore en augmentation par rapport à 2007, mais moins 

que 2007/2006, 
- que le tonnage dans les bacs jaunes est lui aussi en augmentation, 
- que notre service est plus performant que celui du SIRTOM, 
- que les chiffres annuels sont rapportés au nombre d’habitants résidant à l’année alors que nous 

recevons un grand nombre de touristes et que ceux-ci ne peuvent être pris en compte dans les 
statistiques. 

Il y a encore beaucoup à faire pour améliorer le rendement de la collecte.  A noter également :  
- que l’on peut demander un passage spécifique pour les cartons s’il y a un lieu de dépôt (NB, ce n’est 

pas dans le marché actuel, SAROM collecte « gracieusement » Goult et Bonnieux, si on ajoute des 
points de passage il faudra signer un avenant), 

- que des sacs « tris sélectifs » seront distribués par le SIRTOM ; chaque mairie peut en demander au 
SIRTOM et assurer elle-même la distribution. 

COMPTES DEPENSES 

COMPTES RECETTES 

CREDITS A OUVRIR  

CREDITS A REDUIRE  
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7/ Questions diverses  
Point sur les finances :  
Budget principal : le remboursement anticipé pour l’acquisition des bureaux pour installer le siège de la 
communauté va pouvoir être effectué. Le maire de Ménerbes demande un premier versement pour le 
foyer sportif. 
Budget annexe - Ordures ménagères : Il y a encore un état de non paiement des redevances 2008 
d’environ 50 000 €. 
La commission fait un travail de recensement des retours, ils sont souvent dus à une erreur d’adresse, ou 
encore si le nom de la personne n’est pas porté sur la boîte aux lettres, la redevance n’est pas distribuée 
(campagne de la poste). 
Budget annexe – Zone de Gallas :  
La société Progress Silicones renonce à acquérir le lot n°4 ; M. Maccotta (lot n°6) sollicite un second 
report de délai de 6 mois, afin de pouvoir mettre en place les garanties exigées par les banques. M. Farge 
demande qu’on lui accorde ce délai car c’était l’un des premiers à s’être porté candidat et le projet a été 
retardé les premières années. Accord à l’unanimité pour un délai supplémentaire à M. Maccotta. 
Il est suggéré, si des terrains sont encore en vente, de s’adresser à une agence spécialisée et/ou d’informer 
le Conseil général, la chambre de commerce et d’industrie ou de passer par la presse spécialisée. 
Comptes-rendus des commissions :  
. Tourisme : a été reçue une seule proposition pour la carte touristique, en attente d’autres offres. 
A noter le 26 juillet : grandes fête des vignerons du PNRL à Ménerbes. 
. Culture : appel pour que tous les villages soient représentés lors des réunions, ainsi qu’à l’association 
culturelle intercommunale du Pont Julien (2 villages ne sont jamais représentés : Ménerbes et Murs). 
Proposition intéressante de la Scène Nationale de Cavaillon. 
Revoir à l’avenir les propositions de Jazz en Luberon et Rural Détour. 
. Voirie : tous les accotements sont terminés, les trous bouchés. Un travail particulier a été réalisé à 
Ménerbes, et le président de la commission remercie les employés de la communauté pour la qualité de 
leur travail. 
A propos des commissions, le Président insiste sur leur rôle important et la nécessité de la représentation 
de chaque commune lors des réunions. 
Divers :  
. Site internet : www.ccpontjulien.fr : à consulter et à compléter ; 
. Plan national « pandémie grippale » : Mathias HAUPTMANN propose un achat groupé par la 
communauté de communes pour acquérir des masques de protection afin de bénéficier d'un tarif plus 
avantageux. Si les villages sont intéressés, ils doivent communiquer rapidement le nombre de masques à 
commander pour leur personnel à la communauté. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 20. 

 
 
 

 
 

 
PARC A BOIS 

    
 Inauguration, le 17 octobre 2009, du parc à bois à la ZAC 
de Pied-Rousset (D.900, commune de Goult) en présence 
des élus de la Communauté de Communes du Pont Julien 
et du directeur interdépartemental de l'ONF. La mise en 
service de cet équipement constitue le premier maillon du 
développement d'une filière économique dans laquelle le 
cèdre retrouve sa juste place dans la construction. 
L'inauguration a été suivi de deux ateliers sur la promotion 
de l'utilisation du bois d'œuvre. 

 
�

Communauté de Communes du Pont Julien, Parc d'Activités de Pied Rousset, RD 149 - 
84220 ROUSSILLON   Tél. : 04 90 75 61 39     Courriel: ccpontjulien@orange.fr 
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La fête de l’école (27 juin)  
Vive les vacances ! 

 
 

Le vide grenier nocturne (24 juillet) 
organisé par le Comité des fêtes 

 

 
 

Une belle soirée musicale sur le Terrail 
Avec Berkshire Maestro (26 juillet) 

 

 

 
 

L’apéritif de la fête votive (15 août), en fond 
la bannière offerte par un généreux donateur.  

 
 

La soupe au pistou (18 août) 
Toujours savamment préparée par  

Mauricette 

 
 
Paëlla du secteur  paroissial, dans le jardin de 
la Vieille Eglise (13 septembre), concoctée 

de main de maître par Jacky Maillet. 
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Escaliers Emile Gardon 

 
 

M. le Maire et Arthur (l’un des arrières 
petits- neveux d’Emile) coupent le cordon. 

 
 

Lecture par Maya Constant (petite nièce 
d’Emile). 

 

     
 

La chapelle du Couvent avec les œuvres 
de Louise Bourgeois 

 

 
 

L’affiche de Patinette 
 

 

 
 

Le verre de l’amitié nous a tous réunis, 
avec plaisir, à l’hôtel de Rouvil. 

 

 
 

Jardin de la Louve 

 
 

L’œil du Maître 
 

 
 

Lavabo taillé par Charly Imbert dans la 
pierre des Claparèdes. 

    
 

La rencontre des métiers du patrimoine a 
été un grand succès. 

 
 

Reproduction d’une sculpture avec  
 « mise-aux- points »  

   
 

Concours de sculpture (1er prix) 
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Les 2 « Clémentine » au salon du livre 
de Mouans Sartoux les 2 et 3 octobre 
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HOTEL DIEU  et HOTEL DE VILLE 

 
Ancien hôpital et hospice, 

ce bâtiment dénommé le Prieuré fut construit en 1749 
en remplacement de l’hôpital des pauvres du XV ème  siècle situé 

rue Droite; 
il portait alors le nom d’Hôtel Dieu. 

 
Il sera agrandi au XIX ème siècle 

ainsi que la chapelle attenante dotée de 2 vitraux, 
Sainte Anne et Saint Joachim, réalisés par Victor Gesta de Toulouse. 

 
A noter: Clémentine de Como née en 1803 à Bonnieux, auteur d’une autobiographie 
« Emancipation de la Femme », (édition de 1853 rééditée en 2009 et disponible en 
librairie) a fréquenté l’école que les sœurs de Saint Charles avaient créée pour les filles à 
l’intérieur de l’hospice. 
 
Après leur départ en 1948, l’hospice deviendra un foyer de rééducation pour infirmes. 
L’immeuble, vendu dans les années 60 par la municipalité, est transformé en 
établissement hôtelier. Il revient à nouveau au patrimoine de Bonnieux, en 2009, sous la 
mandature du maire Georges Ruffinato qui, avec son équipe, y installe la nouvelle 
mairie ainsi que l’office du tourisme. 
 

Devise : « trouver son bonheur à faire le bonheur des autres » 
 

               

Le grand escalier                            La future salle des mariages                    Le petit salon 
 
 
 

La plaque N° 2 du circuit touristique Patrimoine (14 sites matérialisés par des petits 
panneaux) n’a pas pu être inaugurée, puisque le bâtiment n’appartenait pas  

encore à la commune.  Ci-dessus le texte que vous découvrirez bientôt. 
 

Nous espérons avoir satisfait la population en ouvrant ce bâtiment au public venu  
en grand nombre le visiter le 7 novembre.  

Les conseillers municipaux sont fiers de s’être engagés dans ce projet dès le début 2009. 

2 
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LANCEMENT DE  SAISON A LA MLEC 
  

                 
 
 
 

                      
 
Tour à tour les différents personnages incarnés par Guilia Ronchi dans son spectacle le CRIC, mise 
en scène par Maya Constant. 
Les Voisines avec : Laurence Mazaudier, Véronique Bourgue, Jacques Pierre, Sabine Brest et 
Françoise Pons. 
 
Cette soirée a été très réussie et les spectateurs, enchantés, ont laissé une contribution de 
plus de 800€ à l’association Lire à Bonnieux. 

 
  

 
RENE CHAR 

 
Le 8 novembre, Claude Lapeyre, instituteur à Bonnieux en 1953, a su faire découvrir de 

façon didactique, l’œuvre et la vie de René Char au public de la Mlec. 
 
« La conduite des hommes de  mon enfance avait l’apparence d’un sourire du ciel adressé à la charité 
terrestre. »  
« Avec celui que nous aimons, nous avons cessé de parler, et ce n'est pas le silence ». 

 
 
 

Voir le programme de la MLEC sur :   http://mlecbonnieux.com/ 

Le CRIC     Les VOISINES 
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CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 2009 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

LEGION D’ HONNEUR 
 

Professeur de finance et d’économie à l’EDHEC, le Professeur 
Florencio Lopez-de-Silanes, qui habite à Bonnieux avec sa famille, a 
reçu le 22 septembre, des mains du Professeur Jean- Hervé Lorenzi, 
Président du Cercle des Economistes, les insignes de Chevalier de la 
Légion d’honneur. Né à Mexico en 1966, professeur à Harvard puis à 
Yale avant de rejoindre  quelques années plus tard l'EDHEC, le 
Professeur Lopez-de-Silanes est arrivé en France en 2005. Il enseigne 
aujourd'hui l'International Corporate Governance, tout en travaillant 
en parallèle sur  un nouveau projet concernant la gestion d'actifs et 
l'impact des règles de gouvernance sur la performance des fonds et 

leurs risques. Tout un programme pour éviter la prochaine crise de surfinanciarisation de l'économie... 
Bonnieux se félicite de compter parmi ses habitants un professeur de cette qualité. 

 
 

 
MEDAILLE D’OR 

DEPARTEMENTALE 2009 
 

Félicitations à JULIEN, futur participant aux 
Olympiades des métiers à Barcelone en 2010. 
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« …le plus bel hommage que nous 
puissions rendre aujourd’hui aux morts 
de la Première Guerre mondiale, c’est 
de construire ce qu’ils espéraient mais 
qu’ils n’ont pas connu : l’Europe de la 
Paix. » 
(Extrait du message de M. Hubert 
Falco, Secrétaire d’Etat à la Défense 
et aux Anciens Combattants) 
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BIENVENUE au nouveau salon de coiffure������������������������������������  
����������������������������������������� ���

Mathieu et Aurélia vous y accueilleront non stop de 9h  
à 18h30 du mardi au samedi, 1, Avenue Clovis Hugues  
à Bonnieux. Tél. : 04 90 71 22 64 
 

 
LES « CHANTIERS CITOYENS » DE BONNIEUX EAUX VIVES 

BEV a décidé d’organiser des « chantiers citoyens » en faisant 
appel aux bonnes volontés du village armées de leur sens civique 
et de  leurs outils de jardiniers pour restaurer l’adduction de l’eau 
des sources de la Croupatière à la fontaine Saint Joseph. C’est ainsi 
que le samedi 26 septembre à 8h du matin, ils et elles étaient une 
bonne quinzaine de Bonnieulais, réunis pour un briefing au 
parking des Croix. Répartis en 3 équipes dirigées par Jean-
Bernard, Pascal et Maryse, casqués, gantés, munis de sécateurs, 
cisailles, débroussailleuses, tronçonneuses et autres râteaux, ces 
bénévoles sont alors partis dans la colline désherber, débroussailler, arracher, élaguer, tailler les abords 
de la canalisation. Ce fut une sacrée journée de travail au cours de laquelle ils ont effectué une percée 
héroïque à travers 100 m de jungle et nettoyé 80% de la canalisation - objectif atteint ! Il y eut de 

nouveaux chantiers citoyens les 2, 10 et 24 octobre, le 7 
novembre et il y en aura d’autres…  

Du beau boulot ! Accompli, chaque fois, dans la bonne 
humeur, la cordialité et la convivialité d’un chaleureux 
pique-nique alimenté par les commerçants du village ; 
merci à eux et aux acteurs de ces journées dont la 
générosité aura permis de réaliser une économie d’au 
moins 50 000€.                

 
 

 
LA FONDATION DU PATRIMOINE 

 
C’est un organisme indépendant à but non lucratif et reconnue d'utilité publique. Elle vise à 
promouvoir la sauvegarde du ''patrimoine de proximité'', non protégé par l'Etat.  La vieille église elle-
même, classée, n'est donc pas concernée directement mais d'une part, elle renferme des objets non 
classés auxquels la Fondation du Patrimoine pourrait s'intéresser, d'autre part celle-ci agit comme un 
démultiplicateur des dons reçus: pour chaque don ou subvention, la Fondation de Patrimoine acquitte 
une somme supplémentaire. Ainsi le 4 novembre, la Fondation a remis un total d'environ 8 100€ à 
l'association de Sauvegarde et Restauration de la Vieille Eglise. 
Rappelons à cet égard qu'après une longue attente, la mairie et l'association ont obtenu une réponse 
favorable à leur demande d' étude préalable, ce qui signifie qu'en 2010 un diagnostic précis leur 
sera fourni sur l'état de l'ensemble de l'édifice, sur l'ordre des travaux à entreprendre et leur estimation. 
Quant à la Fondation du Patrimoine, les contribuables peuvent faire un don déductible des impôts 
à 66% - à 75% pour ceux assujettis à l’ ISF. IMPORTANT  : un propriétaire privé qui veut 
restaurer son immeuble pourrait déduire de son revenu imposable de 50 à 100% des travaux agréés 
préalablement par la Fondation. Il doit s'agir d'un immeuble visible de la voie publique et représentatif 
du patrimoine local (maison de village ou, en zone rurale, pigeonnier, moulin, four à pain, etc.). Ce 
sont des travaux qui portent sur l'extérieur du bâtiment et qui doivent avoir reçu l'aval de l'architecte 
des Bâtiments de France. Le propriétaire d'un ''site naturel'' remarquable qui veut entretenir les berges, 
curer des canaux, planter des arbres, par exemple, est également éligible au label de la Fondation. Voir 
détails en mairie ou sur le site de la Fondation du Patrimoine www.fondation-patrimoine.com 
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LES MISERABLES (suite du bulletin N°5) 
 
''A Rome,... les chats sont protégés. Déjà, dans l'Antiquité, lorsque les Romains dominaient les mers, 
les chats de Rome défendaient les entrepôts de blé, et, à ce titre, ils étaient considérés comme assurant 
un véritable service public. Aujourd'hui, ils seraient près de 400 à vivre en plein coeur de la ville, au 
milieu des vestiges antiques de Torre Argentina, et plus de 150 000 répartis dans les forums 
impériaux, les cimetières, les jardins et les parcs de la capitale. Pas farouches mais indépendants; 
protégés, soignés, nourris, il est interdit de les maltraiter; adulés, photographiés, ils font l'objet de 
circuits de visite conçus par des tours-opérators... Désormais, ils sont inscrits au patrimoine de la 
ville.''(1) 

 
A Avignon, ''l'autre Rome'', et en Vaucluse, anciens états du 
pape, les comportements français, à l'inverse de l'Italie, ne 
sont pas très ... protecteurs. Ainsi, à Bonnieux, comme prévu, 
les chats de feu Maxime Grégoire ont du mal à survivre en 
environnement hostile. L'indifférence et l'intolérance, la 
chasse et les chiens des chasseurs, l'hiver qui approche, tout 
se ligue contre ces misérables chats.  
 
Quelques rayons de soleil tout de même: J. Appy qui a 
généreusement accueilli chats et bénévoles dans son champ 

de cerisiers, voisin du Moulin de la veuve. Un grand merci aussi aux rares et courageux adoptants et à 
celles  qui ont périlleusement emporté Chanel chez elles sur leur scooter. 
Il reste une quinzaine de survivants, tous opérés, tatoués, en pleine forme et demandant bien 
peu: vivre dans l'entourage de personnes attentives.  
La SPA entreprend une campagne de non-prolifération féline. La mairie de Bonnieux s'y associe et 
demande de signaler toute colonie de plus de dix (10) chats. Il faut en effet intervenir tôt avant que la 
situation dégénère et devienne incontrôlable, comme aux Béguines.  

PREVENTION = STERILISATION 
 

''La chaîne à mille anneaux va de l'homme à l'insecte: 
Que ce soit le premier, le dernier, le milieu, 

                                         N'en insultez aucun, car tous tiennent à Dieu!''     Alphonse de Lamartine 
 
(1) extrait d'un texte de J.-L. Charvet publié dans le n° 17 de la revue de la SPA vauclusienne 
 

M.  Sébastien 

 
Divagation des chiens sur Bonnieux  

 
Les animaux qui divaguent peuvent causer des dégâts à la faune sauvage (gibier ou espèces non 

chassables et protégées) ainsi qu'aux animaux domestiques. Nous remercions les propriétaires de chiens 
de prendre toutes les mesures nécessaires afin que ceux-ci ne divaguent pas. 
Voir l’article 213.1 du code rural sur la divagation des chiens et des chats 

Jérôme Largot pour le Bureau de la Luberonne 
 

 
Les personnes souhaitant la parution de leur photo dans notre carnet peuvent la faire parvenir en mairie. 

Pour le prochain bulletin, vos articles doivent nous être envoyés avant le : 1er Mars 2010.  
 
A l'attention des futurs auteurs et des associations: nous vous rappelons amicalement que la Commission 
Communication juge souverainement (c'est-à-dire sans contrôle extérieur) de la pertinence et du contenu des 
articles qui lui sont soumis. En conséquence, nous demandons votre confiance car nous essayons de produire 
le meilleur bulletin possible. Pour cela, il nous faut faire des arbitrages, corriger quand c'est nécessaire, tout 
cela avec un unique objectif de qualité. Toutefois, notre liberté n’étant pas totale, nous dégageons toute 
responsabilité en ce qui concerne le fond et surtou t la forme pour les articles qui sont signés . 

Merci de votre compréhension 
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MEMOIRE(S) DE BONNIEUX….  Jeanne BARRAL et Sylvie GAUTHIER 
 

 
En haut de la rue Voltaire, à côté de la fontaine, il y 
avait une salle où un certain Bandini faisait danser 
avec sa viole. Jeannette accompagnait parfois sa tante 
et sa cousine qui s'y rendaient le dimanche après-midi. 
On dansait aussi aux Halles (ancienne caserne de 
pompiers). Y étaient parfois programmées des pièces 
de théâtre, du cinéma pour les enfants le samedi après-
midi, pour les adultes le soir. Il ne faut pas croire que 
les Bonnieulais s'ennuyaient, sans télévision et sans 
téléphone portable. Au contraire, les soirs d'été, les 

voisins s'asseyaient sur la dalle, près de la bascule et du gros acacia; c'était l'occasion de se rencontrer et 
de tisser des liens qui n'existent plus aujourd'hui. Les trois filles Lombard, Jeanne, dite Jeannette (Mme 
Barral), Agnès, ou Nénée, et Sylvie alias Vivi (Mme Gauthier), sont nées là, à la maréchalerie, celle 
proche du grand jardin et de l'actuelle pharmacie. L'aînée et la plus jeune se souviennent de leur jeunesse 
avec le sourire, avec émotion aussi. Mme Barral revoit sa mère qui pesait au poids public les boîtes de 
cocon. La petite fille fréquentait l'école communale de l'hospice, côté Victor Hugo, et, après son certificat 
d'études, la directrice de l'école est venue implorer M. Lombard père de permettre à sa fille de continuer 
ses études. Mais la mécanisation de l'agriculture avait commencé et le garage, ouvert en 1925, avait 
besoin de main d'oeuvre. Alors Jeannette, plutôt que d'apprendre la littérature au collège d'Apt, a dû se 
mettre à la réparation des bicyclettes, ce qu'elle dit sans amertume:''j'étais aussi une manuelle''. Les 
agriculteurs avait peu d'argent à l'époque et pourtant ils payaient tous comptant. Petit à petit, on a vendu 
des tracteurs, des camionnettes, des 5CV Citroën, que du matériel d'occasion pour commencer. 
Mme Gauthier n'a pas de souvenir des chevaux qu'il fallait ferrer ni du déménagement et on lui a raconté 
la déception de son père quand s'était présentée une troisième fille ... mais elle se rappelle que, pour 
remplir les radiateurs, elle devait aller chercher l'eau à la borne-fontaine. Le radiateur une fois plein, 
quand l'automobiliste jetait le surplus, le gâchis lui faisait mal au coeur. Ce n'est pas aux Halles mais à 
côté de la menuiserie Bérard, que Vivi allait au cinéma tous les dimanches, et aux deux séances encore, 
celle de l'après-midi et celle du soir.  
''La guerre est arrivée avec son cortège de malheurs et de bonheur aussi puisque je me suis mariée en 
1941. J'ai donc quitté Bonnieux pour Le Pontet. Les frayeurs que nous avons eues quand la nuit, 
boum, boum, boum, on frappait brutalement aux portes des maisons où des Juifs étaient supposés se 
cacher... Et les bombardements d'Avignon! Les Américains, à 10 000 m, ne visaient pas précisément 
les voies de chemin de fer et les bombes aveugles tombaient tout alentour''.  
La famille est donc revenue se blottir à Bonnieux pour quelques mois, le temps de donner naissance à 
René. ''Le Pontet, c'était le pays des vaches. Partout des prés et des laiteries. Le paysage a bien changé: 
de 3 000, la population est passée à 17 000. Plus de vaches, mais des lotissements et beaucoup de 
voitures''. Femme d'entrepreneur, Jeannette a élevé son fils et secondé son mari dans le travail de bureau, 
les factures, les fiches de paie, etc.  
Vivi n'a pas suivi le même parcours. Après Montélimar et un bref séjour au Pontet, elle et son époux sont 
revenus très vite s'établir à Bonnieux. Pas de vacances avec l'essence et les journaux. Les deux soeurs ont 
toujours effectué des horaires de travail qui dépassaient, et de loin, les 35 heures. Elles parlent de leur 
père qui quelquefois devait passer la nuit à réparer un tracteur. Le travail de la terre n'attend pas! ''Et on 
mangeait souvent en courant''... Pas de regret. Jeannette raconte avec humour les allers-retours 
Bonnieux-Lumières, en train, s'il vous plaît, et rien que pour le plaisir. Plus tard, elle a visité Paris deux 
fois et connaît bien la région. Vivi se contente des petits voyages organisés par le Cercle des aînés: ''Une 
journée, c'est suffisant''.  
Jeannette est revenue habiter Bonnieux après une absence de 60 ans. Que de changements! Des nouvelles 
constructions, des commerces disparus, des touristes en rangs serrés. Elle avait connu, en saison, le 
marché aux asperges à la gare et, sur le Terrail, le marché aux cerises mais elle s'est maintenant habituée à 
celui du vendredi matin. Le paysage, les habitudes, les styles de vie, tout a été ''bousculé'', moins qu'au 
Pontet cependant. Et surtout, elle a retrouvé ses vieux amis et sa proche famille - et quelle famille puisque 
les Amourdedieu, les ancêtres du côté de Mme Lombard mère, sont bonnieulais depuis...1601. Qui dit 
mieux?                     

M. Sébastien 
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Ligne BONNIEUX   (Poste)            CAVAILLON  ( gare routière) 
horaires  disponibles en mairie, à l’office et sur www.vaucluse.fr  
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A PROPOS DES NOMS DE RUE 
 

On a l'habitude chez nous de baptiser les rues des villes et villages de noms de personnes célèbres ou 
pas. Cela part d'une bonne intention pour rendre hommage à une personnalité qui s'est révélée soit 
dans la politique, soit dans la littérature, soit dans la gestion municipale, soit encore dans différents 
évènements heureux ou tragiques de la vie. Or, passé un certain temps, la mémoire pour la plupart des 
uns et des autres disparaît progressivement. Qui sait à Bonnieux qui était Lucien Blanc, Jean-Baptiste 
Aurard ou Emile Appy ? Je suis même sûr que certains ignorent encore Gambetta !!!! 
Alors que l'Avenue des Tilleuls reste, pour des générations passées et certainement à venir, l'allée 
plantée de tilleuls, même si elle a changé de nom plusieurs fois au cours des soixante-dix dernières 
années. Je propose donc deux projets : d'abord baptisons nos rues de noms de fleurs ou d'arbres ou 
d'autres choses. Puis définissons un lieu de mémoire collective, peut-être dans la Mairie même, et 
gravons sur une pierre les noms de ceux que nous voulons honorer avec mention de leurs talents ou de 
leur héroïsme. 
Et à ce propos si des Bonnieulais pouvaient m'éclairer sur l'origine de ces divers noms de rue je leur 
en serais très reconnaissant. 

Maurice Devaux 
 

Réponse du comité de rédaction : il s’agit d’un sujet qui sera débattu au sein d’une commission 
ad hoc présidée par Josiane Graveron pour, non pas changer les noms des rues, mais donner un nom à 
celles qui n’en ont pas sur le village. Les rues qui portent des noms inconnus aujourd’hui peuvent faire 
l’objet de recherche et c’est l’occasion de se poser des questions, de s’informer, de s’instruire et de 
connaître l’histoire de notre pays, même si elle ne nous convient pas toujours… La mémoire demande 
souvent à être rafraîchie !  La place Carnot devrait-elle redevenir la place des 4 Ormeaux ? 
 
-Emile Appy a été maire de Bonnieux en 1872 à 1891, puis en 1904. 
-Lucien Blanc : fondateur de  l’Union du tour de France des Compagnons des devoirs. 
En 2009, la ville de Lyon a fêté le centenaire de son décès. Il était appelé « le Provençal Résolu » né à 
Ménerbes en 1823. Il sera peut-être à l'honneur l'an prochain pour les journées du Patrimoine.� 
-Jean-Baptiste Aurard : nous lançons un appel aux érudits bonnieulais. 
-Quant au  père de la IIIème République, il figure encore dans les livres d’histoire !!!! 

 
 
 
 

Hommage à  Francis RIVAL 
 

Hommage à Francis Rival, Bonnieux 1927 - Dunkerque 20 juillet 2009, de la part de ses enfants, 
quatre ‘anglo-provençaux du Nord’. 
Il était né à Bonnieux un 14 janvier 1927 d’une longue lignée de Bonnieulais, ‘rue Lucien Blanc’ 
aimait-il nous répéter lorsque nous y passions. Parti pour Aix avec ses parents et sa sœur, à l’âge de 
cinq ans avec le déménagement de la Chapellerie, anciennement Avenue des Tilleuls (aujourd’hui 
propriété du maire actuel)  qui avait été fondée par un aïeul, il avait fait ses études au Sacré Cœur 
d’Aix. Puis, suite au décès prématuré de son père, Abel Rival, il s’était réorienté et avait fait toute sa 
carrière dans l’enseignement. Un jour, il avait emmené Maman à Bonnieux laquelle, Anglaise 
maîtrisant mal le français, fut doublement étonnée et enchantée d’entendre parler Provençal. C’était 
dans les années 50. 
Bonnieux a beaucoup changé depuis, mais mon père n’a jamais cessé d’aimer son village où il nous 
menait presque tous les étés, ‘rue Pasteur’ et où nous avions plaisir à retrouver oncles et tantes et de 
nombreux ‘cousins’ dont nous avions du mal à saisir l’exacte parenté. Que de bons souvenirs ! Et 
encore aujourd’hui quel enchantement quand, remontant la rue de la gare après 1200 km d’autoroute, 
‘notre’ village nous accueille (sans oublier notre tante, Josette, bien connue de nombreux Bonnieulais).  
Papa repose avec Maman au cimetière de Wisques (62) où notre plus jeune sœur est moniale. 

Elisabeth Morel - Rival 
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NOTRE CARNET  du 30/06/09 au 16/11/09 
 
Nos joies,                                                                                    NAISSANCES  
 
GILLON--NEDELEC Maël   04/05/2009 
TOMBINI Léna    16/07/2009 
TOMBINI  Camille    16/07/2009 
CASTEL  Erwan    11/08/2009 
CLAIRAULT Léonie    23/08/2009 
HORNSTEI--CORNUEL Maud  23/08/2009 
MAILLET Angélique    27/08/2009 
CARTIER Aurèle    28/09/2009 
NOUZIERE--BRUN Armelle   07/10/2009 
BALLAND Paco    15/10/2009  
LOPEZ de SILANES Paloma   28/10/2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MARIAGES   
                                                                 
 
Emeline JULLIAN et Frédéric SOIRA  
                20/06/2009 
Anne FLé  et Didier CASSAGNE  
   25/07/2009 
Myriam SOUICI et Bernard ALAIS  
   29/08/2009 
Claire ANSOLDI et Julien DROUOT  
              28/09/2009 
 
 
 
 

                                   
Nos peines,                                                                                       DECES   
      
Denis CHABRAN,  53 ans      24/07/2009 
Albert OLIVIER, 76 ans       26/07/2009 
Raymond DUPONT, 92 ans      11/08/2009 
Robert FAUQUE, 87 ans      21/08/2009 
Ginette FARAUDO Veuve GOURBIN, 87 ans    20/08/2009 
Francine LEMOIRT, 89 ans      27/08/2009 
Maurice LHEURETTE,  88 ANS     20/10/2009 
 
Inhumations à BONNIEUX, 
 
JAUMARD Marie-louise, 89 ans     10/06/2009 
TEZE Gilles, 75 ans       28/09/2009 
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Erwan Castel 

Bernard et Myriam Alais 

Angélique Maillet 
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Du 10 décembre 2009 au 10 janvier 2010 : 2ème Edition du Festival des CRECHES  
organisé par l’Office (OTI) en partenariat avec l’association des commerçants (UVEB) 
Mardi 22 décembre : 14h30, départ de l’Office pour une visite tout public des crèches 
Dimanche 10 janvier : remise des prix à 15h place Carnot à la galerie Emile Pézières  
suivie d’un goûter! Le jury désignera son coup de cœur et les touristes et Bonnieulais voteront  
pour leur crèche préférée. Renseignements à l’office du tourisme 04 90 75 91 90 
Du 29 novembre au 2 février 2010 : crèche Provençale à la Vieille Eglise  
Ouverture les mercredis, samedis et dimanches de 14h30 à 17h et tous les après-midi 
pendant les vacances scolaires 
Dimanche 13 décembre : marché de Noël, spectacle gratuit pour les enfants (Mlec) 
Mercredi 16 décembre : goûter et colis de Noël offerts par le CCAS à 15h à la Mlec 
Dimanche 20 décembre : loto du cercle des Aînés 
Jeudi 24 décembre: messe de Minuit à 22h30 à la Vieille Eglise  
Vendredi 25 décembre : messe de Noël, 10h30 à l’église du bas   
Vendredi 8 janvier 2010 : vœux du maire à 18h30 
 
Programme complet sur: http://mlecbonnieux.com/ et www.tourisme-en-luberon.com   
 
 
 

 
 

BIENVENUE A DAVID ET A SA NOUVELLE EQUIPE 
 

 
 
La nouvelle équipe technique  
de la commune, dirigée depuis 
le 1er septembre 2009 par David 
Munoz, de gauche à droite :  
- David Munoz,  
- Alain Guyon,  
- Teddy Parraud et Aurélien 
Favier (2 jeunes nouvellement 
recrutés en C.A.E., contrat aide  
à l’emploi), 
- Jérémie Agnel (remplacement  
de  Jacky  Maillet, accidenté), 
- Jean-Charles Gibert. 
 
 

David vient d’un village du sud de la Loire (3000 habitants) où il a été responsable du service 
Bâtiment, voirie, fêtes et manifestations durant 7 ans. Il a 4 enfants qui vont  rejoindre notre 

école ; à 38 ans, il intègre également le corps des sapeurs-pompiers volontaires. 
 
 
 

 
Des bulletins sont à votre disposition en mairie et au bureau de presse. 


